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05/06/26

DCE BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES

Désignation Unité Prix unitaire ht Toutes lettres
1 PREPARATION DU CHANTIER

1.1
Une seule amenée-repli sera prise en compte pour le marché. forfait

1.2
Pendant la durée du chantier de création forfait

1.3

forfait

1.4
- l'utilisation d'un broyeur forestier m2

      - Evacuation en déchetterie forfait

1.5.2 Remise en état des lieux de purge m2
1.6 Terre végétale

Reprise sur stock et mise en oeuvre 

1.6.1 m3
Fourniture et mise en oeuvre

1.6.2 m3

1.7
m2

1.8
1.8.1 sur la parcelle identifiée au niveau de la section C27 forfait

1.8.2
Entrée Ouest de Plémet forfait

1.9 Préparation des terres

1.9.1

Concerne : délaissées routiers divers ha
1.9.2

ml
1.9.3

Pour les longueurs de haies et de lisières ml
1.9.4

Pour les zones 'massifs d'arbustes' – talus et hors talus ml
1.10 Fosses de plantations

1.10.1 unité

1.10.2 unité
1.11

ajout d'amendement, type orgaveg, à raison de 200g/m2
1.11.1 Pour des zones arbustes m2

1.11.2 Pour les zones 'couvre-sols' et 'arbustes' m2
1.12 Paillage en bandes

1.12.1 Paillage sur 1m de large ml
1.12.2 Paillage sur 2m de large ml

1.13
1.13.1 Sur plat m2
1.13.2 Sur talus m2

2 FOURNITURE DE LIGNEUX

2.1 En pots et godets
2.1.1 Hedera algeriensis 'Bellecour' – godet ø8cm Unité
2.1.2 Symphoricarpos x chenaultii 'Hancock' – Godet ø8cm Unité
2.1.3 Abelia x grandiflora 'Prostrata'  – Godet ø8cm Unité
2.1.5 Lonicera periclymenum – Conteneur 1L Unité
2.2 En plants forestiers 30/40

2.2.1 Acer campestre semis 1 an Unité
2.2.2 Amelanchier laevis Unité
2.2.3 Betula pendula semis 1 an Unité
2.2.4 Carpinus betulus semis 1 an Unité
2.2.5 Cornus sanguinea semis 1 an Unité
2.2.6 Corylus avellana semis 1 an Unité
2.2.7 Crataegus monogyna semis 1 an Unité
2.2.8 Euonymus europaeus semis 1 an Unité

Installation de chantier, amenée et repli du matériel
Ce prix rémunère la prestation d'installation et de repliement du chantier ainsi que l'amortissement, et l'entretien des 
installations nécessaires à la réalisation des travaux. Il sera réglé 50% lors de l'amenée, 35 % à la réception des travaux 
de création, 5 % à l’issue de la 1ère année d’entretien annuel de finalisation, 5 % à l’issue de la 2ème année d’ entretien 
annuel de finalisation, 5 % à l’issue de la 3ème année d’entretien annuel de finalisation.
Il comprend également : 
      - l'amenée et le repliement de tous les matériels nécessaires à l'exécution des travaux
      - les installations nécessaires au personnel conformément à la législation
      - les installations techniques nécessaires au bon déroulement du chantier
      - le suivi des décomptes mensuels de plantation
      - la réalisation des plans de récolements

Signalisation de chantier
Comprend :
      - la mise en place et le maintien en état des installations nécessaires à la sécurité sur le chantier.

Nettoyage des emprises et mise en état d'intervention :
Comprend, pour l'ensemble du périmètre d'intervention :
      - Fauchage, débroussaillage, repérage des implantations, piquetage des linéaires à planter
      - Création d'accès techniques pour les travaux (terrassements, confortement ponctuel d'accès sur délaissés et  sur 
talus)
Nettoyage complémentaire : débroussaillage au  broyeur forestier
Comprend, dans des secteurs enfrichés de ligneux :

1.5
1.5.1

Nettoyage complémentaire
Evacuation de déchets de déchets divers (terrain de motocross)
Comprend, sur un secteur identifié :
      - Divers déchets non organiques

Destruction des plantes invasives
Comprend, au m2 traité :
- purge des zones avec des plantes invasives
- évacuation en centre agréé  ou enfouissement en profondeur dans une fosse dimensionnée comprenant l'ouverture et la 
fermeture de la fosse

Le prix rémunère, au m3 non foisonné mis en oeuvre :
      - le chargement, le transport, le déchargement et mise en oeuvre de terre en lieux variés : fosses d'arbres, talus et 
merlons (Partie Est notamment)
   
La fourniture sera prélevée sur des stocks de la DREAL situés à moins de 4km des points de mise en place (Section C27)
Le prix inclus implicitement au forfait une analyse des terres selon spécification du CCTP

Dans la cas ou la terre prélevée sur stock ne serait pas de qualité convenable, le prix rémunère, au m3 non foisonné mis 
en oeuvre :
     - le chargement, le transport, le déchargement et mise en oeuvre de terre en lieux variés : fosses d'arbres, talus et 
merlons (Partie Est notamment)

Le prix inclus implicitement au forfait une analyse des terres selon spécification du CCTP
Amélioration du sol
Incorporation de terreau ou compost en pleine surface
Pour des zones spécifiques de 'Boisements' et de 'Haies' ; A raison de 50l/m2. Zone C13
Terrassements complémentaires
Chargement et étalement de terre végétale

Arasement d'ilôt de giratoire
      - Sur environ 80cm de haut
      - Arasement, transport et évacuation des déblais sur une parcelle identifiée  (section C27)
      - Y compris le rennapage par horizons

Surfaces de délaissés et autres, pour semis de fourrés
      - Le décompactage des structures en place sur une épaisseur de 10cm
      - L'atténuation des profils de pente

Les préparations seront réalisées en fonction de l'état du terrain après les travaux de terrassements. Leur localisation, 
leur type et leur étendue n'est pas connu avant le début des travaux paysagers. 

Préparation de sol : création de billon de largeur 50cm environ, hauteur 30cm, avec sous-solage préalable
Pour les mélanges A, B, G, H, I et J ; fourniture et ajout de terreau (20l par ml)
Préparation de sol : travail du sol sur 1m de large et 30cm de profondeur après sous-solage sur un seul rang

Fourniture et ajout d'un amendement organique, type orgaveg, à raison de 200g/m2 et de terreau de reprise (10L par 
m2)

Préparation de sol : travail du sol sur 2m de large et 30cm de profondeur après sous-solage sur un seul rang
Fourniture et ajout d'un amendement organique, type orgaveg, à raison de 200g/m2 et de terreau de reprise (10L par 
m2)

Fosses 1,5x1,5x1,5m
ce prix rémunère à l’unité la réalisation de  fosses de plantation
il comprend :
     - la fouille proprement dite et le décompactage des parois
     - le comblement de la fosse, après malaxage, avec la terre excavée et/ou de la terre végétale d'apport si la terre 
excavée s'avérait  impropre à la plantation (terre rémunérée au poste 1.6)
     - l'amendement : 5 Kg d'engrais organique par sujet ; 160 Litres de terreau de reprise,
     - Le régalage à proximité des terres impropres à la plantation

Fosses 2x2x2m
Ce prix rémunère à l’unité la réalisation de fosses de dimensions 2x2x2m
Il comprend :
     - la fouille proprement dite et le décompactage des parois
     - le comblement de la fosse, après malaxage, avec la terre excavée et/ou de la terre végétale d'apport si la terre 
excavée s'avérait  impropre à la plantation (terre rémunérée au poste 1.6)
     - l'amendement : 5 Kg d'engrais organique par sujet ; 160 Litres de terreau de reprise,
     - Le régalage à proximité des terres impropres à la plantation
Préparation de sol en pleine surface : travail en pleine surface sur des zones pentues, et difficilement accessibles

Préparation de sol en pleine surface : travail en pleine surface sur des zones plates
ajout d'un amendement organique, type orgaveg, à raison de 200g/m2

Plantations linéaires
Ce prix comprend :
      - fourniture d'une toile de protection continue en chanvre durée de vie 2 ans minimum, avec agraphage et ancrage 
périphérique dans une tranchée, en matériaux naturels comportant un maximum de 8% de PLA

Paillage en pleine surface
Ce prix comprend :
      - fourniture d'un feutre 100% PLA. Agraphé et ancré en périphérie

Les prix suivants rémunèrent :
      - la fourniture de ligneux en pot, motte ou racine nue, dans les caractéristiques définies au marché
NOTA : Tous les sujets de plants forestiers pourront être remplacés par des plants mycorhyzés, de dimensions inférieures 
à la demande
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2.2.9 Frangula alnus semis 1 an Unité
2.2.10 Ilex aquifolium Unité
2.2.11 Ligustrum vulgare semis 1 an Unité
2.2.12 Mespilus germanica semis 1 an Unité
2.2.13 Malus sylvestris semis 1 an Unité
2.2.14 Populus canescens semis 1 an Unité
2.2.15 Prunus avium  semis 1  an Unité
2.2.16 Prunus spinosa semis 1 an Unité
2.2.17 Pyrus piraster semis 1 an Unité
2.2.18 Ribes uva-crispa Unité
2.2.19 Rosa canina semis 1 an Unité
2.2.20 Salix atrocinerea semis 1 an Unité
2.2.21 Salix  viminalis bouture Unité
2.2.22 Sambucus nigra semis 1 an Unité
2.2.23 Sorbus torminalis semis 1 ans Unité
2.2.25 Ulmus minor semis 1 an Unité
2.2.26 Viburnum opulus semis 1 an Unité

2.3 En plants forestiers 40/60
2.3.4 Corylus avellana semis 1 an Unité
2.3.11 Pinus sylvestris semis 2 ans Unité
2.3.16 Salix alba semis 1 an Unité
2.3.17 Sambucus nigra semis 1 an Unité

2.4 En plants forestiers 60/80
2.4.1 Acer campestre semis 2 ans Unité
2.4.2 Alnus glutinosa bouture  2 ans Unité
2.4.3 Betula pendula semis 1 an Unité
2.4.4 Betula pubescens semis 1 an Unité
2.4.5 Carpinus betulus semis 2 ans Unité
2.4.6 Castanea sativa semis soulevé 2 ans Unité
2.4.7 Fagus sylvatica semis 1 an Unité
2.4.8 Juglans regia semis 3 ans Unité
2.4.9 Pinus sylvestris semis 2 ans Unité

2.4.10 Prunus avium  semis 2 ans Unité
2.4.12 Prunus padus  semis 2 ans Unité
2.4.13 Quercus ilex  semis 2 ans Unité
2.4.14 Quercus petreae semis repiqué 2 ans Unité
2.4.16 Tilia cordata semis 2 ans Unité

2.5 En plants forestiers 80/100
2.5.2 Alnus glutinosa semis soulevé 3 ans Unité
2.5.4 Castanea sativa semis soulevé 2 ans Unité
2.5.5 Fagus sylvatica semis 2 ans Unité
2.5.6 Prunus avium  semis 2 ans Unité
2.5.7 Quercus petreae semis repiqué 3 ans Unité
2.5.8 Quercus robur semis repiqué 3 ans Unité

2.5.10 Sorbus domestica  semis 2 ans Unité
2.5.11 Tilia cordata semis Unité

2.6 Arbres tiges 18/20
2.6.3 Quercus imbricaria Unité
2.6.4 Quercus petreae Unité
2.6.5 Quercus petreae 'Columnia' Unité
2.6.6 Quercus rubra Unité
2.7 Autres arbres

2.7.1 Cedrela 'Pink Flamingo' tige 14/16 Unité
2.7.2 Cornus kousa TRB 250/300 SPECIMEN Unité
2.7.3 Cornus florida TRB 250/300 SPECIMEN Unité
2.7.4 Malus 'Profusion' Cépée remontée 300/350 Unité
3  PLANTATION DE VEGETAUX

3.1 Pour les végétaux en conteneurs et godets unité
3.2 Pour les végétaux 30/80 unité
3.3 Pour les végétaux 80/100 unité
3.4 Pour les arbres tiges, les TRB et les cépées unité
4 FOURNITURE ET MISE EN PLACE DE DISPOSITIFS DE PROTECTION
4.1 Tuteurage et protection des troncs

4.1.1
      - la pose des manchons et des baguettes Unité

4.1.1 – PV Plus-value pour des protections bio-dégradables Unité
4.1.2 Protection gibier  des plants forestiers au dessus de 80cm de haut

      - la fourniture de manchons de protection anti-rongeurs en polyéthylène, d'une hauteur de 120cm 
      - la fourniture de baguettes de maintien des manchons, à raison de 2 baguettes par manchon et un échalas
       - la pose des manchons et des baguettes Unité

4.1.2 – PV Plus-value pour des protections bio-dégradables Unité

4.1.3
      - la pose et le suivi des attaches entre tuteurs Unité

4.1.3 Tuteurage des cépées et des TRB
Ce prix rémunère :
      - la fourniture et la pose d'un ancrage de motte Unité

4.2 Paillage des pieds de plantations (en complément des paillages linéaires en toile)
Au pied de chaque plan forestier
Ce prix comprend :
      - Fourniture et répandage de copeaux. 10L par plant, en toute situation unité

4.3 Paillage des zones boisées
Au ml de plantation forestière, en zone 'boisement'
Ce prix comprend :
fourniture et répandage de copeaux sur 50cm de large et 10cm d'épaisseur ml

4.4 Clôture herbagère

Poteau châtaignier ou robinier, 4 rangs de tresse, renforts, tendeurs ml
5 SEMIS

5.1
5.1.1 Mélange 0 – Ajoncs, genêts et divers végétaux spécifiques pour couvert avifaune ha
5.1.2 Mélange 1 – Graminées exclusives ha
5.1.3 Mélange 2 – Herbacées exclusives ha
5.1.4 Mélange 3 – Herbacées talus nord ha
5.1.5 Mélange 4 – Herbacées talus sud ha
5.1.6 Mélange 5 – Terrains frais ha

5.2
5.2.1 Semis mélange prairial ou fin m2
5.2.2 Plus-value pour ajout de bulbes, à raison de 20 bulbes/m2 m2

6 TRAVAUX DE FINALISATION

6.1 forfait

6.2 forfait

Ce prix rémunère, pour chaque plante :   
      - la plantation par tout procédé mécanique ou manuel
      - l'évacuation des déchets de plantation : pots, plastiques et divers
      - l'entretien entre la plantation et le constat de reprise, qui aura lieu entre 3 et 6 mois après la fin des travaux de 
plantation. y compris le fauchage entre les rangs
      - un nettoyage des pieds de plantation si dégradation des paillages

Protection gibier  des plants forestiers jusqu'à 80cm de haut
Ce prix rémunère (compté pour 50 % des plants) :
      - la fourniture de manchons de protection anti-rongeurs en polyéthylène, d'une hauteur de 100cm
      - la fourniture de baguettes de maintien des manchons, à raison de 4 baguettes par manchon

Ce prix rémunère (compté pour 50 % des plants) :

Tuteurage des arbres tiges
Ce prix rémunère :
      - la fourniture et la pose de 3 tuteurs

Au mètre linéaire :

Semis hydrauliques
Le prix comprend :
      - l'amenée du matériel de semis hydraulique et de tous les éléments nécessaires à sa mise en place, y compris l'eau
      - la fourniture de semences selon les mélanges préconisés au CCTP
      - l'ajout d'un conditionneur chimico-organique adapté
      - la réalisation du semis
      - la fourniture et mise en place d'une couverture de semis en vrac, à base de mulch cellulosique non coloré
Les semis seront réalisés en fonction de l'état du terrain après les travaux de terrassements. Leur localisation, leur type et 
leur étendue n'est pas connu avant le début des travaux paysagers. 

Semis traditionnel de gazon
Le prix comprend :
      - l'amenée du matériel de semis
      - la fourniture de semences selon les mélanges préconisés au CCTP
      - la réalisation du semis
       - Première tonte

Travaux de finalisation
À compter de la date de réception, la PREMIERE ANNEE
      - pendant un an
      - de  zones plantées et de leur périphérie
      - remplacement des végétaux morts ou dépérissants
Selon indications du CCTP
Par an
Travaux de finalisation
Les DEUXIEME ET TROISIEME ANNEES
       - de  zones plantées et de leur périphérie
      - remplacement des végétaux morts ou dépérissants
Selon indications du CCTP
Par an

2.2.9 Frangula alnus semis 1 an Unité
2.2.10 Ilex aquifolium Unité
2.2.11 Ligustrum vulgare semis 1 an Unité
2.2.12 Mespilus germanica semis 1 an Unité
2.2.13 Malus sylvestris semis 1 an Unité
2.2.14 Populus canescens semis 1 an Unité
2.2.15 Prunus avium  semis 1  an Unité
2.2.16 Prunus spinosa semis 1 an Unité
2.2.17 Pyrus piraster semis 1 an Unité
2.2.18 Ribes uva-crispa Unité
2.2.19 Rosa canina semis 1 an Unité
2.2.20 Salix atrocinerea semis 1 an Unité
2.2.21 Salix  viminalis bouture Unité
2.2.22 Sambucus nigra semis 1 an Unité
2.2.23 Sorbus torminalis semis 1 ans Unité
2.2.25 Ulmus minor semis 1 an Unité
2.2.26 Viburnum opulus semis 1 an Unité

2.3 En plants forestiers 40/60
2.3.4 Corylus avellana semis 1 an Unité
2.3.11 Pinus sylvestris semis 2 ans Unité
2.3.16 Salix alba semis 1 an Unité
2.3.17 Sambucus nigra semis 1 an Unité

2.4 En plants forestiers 60/80
2.4.1 Acer campestre semis 2 ans Unité
2.4.2 Alnus glutinosa bouture  2 ans Unité
2.4.3 Betula pendula semis 1 an Unité
2.4.4 Betula pubescens semis 1 an Unité
2.4.5 Carpinus betulus semis 2 ans Unité
2.4.6 Castanea sativa semis soulevé 2 ans Unité
2.4.7 Fagus sylvatica semis 1 an Unité
2.4.8 Juglans regia semis 3 ans Unité
2.4.9 Pinus sylvestris semis 2 ans Unité

2.4.10 Prunus avium  semis 2 ans Unité
2.4.12 Prunus padus  semis 2 ans Unité
2.4.13 Quercus ilex  semis 2 ans Unité
2.4.14 Quercus petreae semis repiqué 2 ans Unité
2.4.16 Tilia cordata semis 2 ans Unité

2.5 En plants forestiers 80/100
2.5.2 Alnus glutinosa semis soulevé 3 ans Unité
2.5.4 Castanea sativa semis soulevé 2 ans Unité
2.5.5 Fagus sylvatica semis 2 ans Unité
2.5.6 Prunus avium  semis 2 ans Unité
2.5.7 Quercus petreae semis repiqué 3 ans Unité
2.5.8 Quercus robur semis repiqué 3 ans Unité

2.5.10 Sorbus domestica  semis 2 ans Unité
2.5.11 Tilia cordata semis Unité

2.6 Arbres tiges 18/20
2.6.3 Quercus imbricaria Unité
2.6.4 Quercus petreae Unité
2.6.5 Quercus petreae 'Columnia' Unité
2.6.6 Quercus rubra Unité
2.7 Autres arbres

2.7.1 Cedrela 'Pink Flamingo' tige 14/16 Unité
2.7.2 Cornus kousa TRB 250/300 SPECIMEN Unité
2.7.3 Cornus florida TRB 250/300 SPECIMEN Unité
2.7.4 Malus 'Profusion' Cépée remontée 300/350 Unité
3  PLANTATION DE VEGETAUX

3.1 Pour les végétaux en conteneurs et godets unité
3.2 Pour les végétaux 30/80 unité
3.3 Pour les végétaux 80/100 unité
3.4 Pour les arbres tiges, les TRB et les cépées unité
4 FOURNITURE ET MISE EN PLACE DE DISPOSITIFS DE PROTECTION
4.1 Tuteurage et protection des troncs

4.1.1
      - la pose des manchons et des baguettes Unité

4.1.1 – PV Plus-value pour des protections bio-dégradables Unité
4.1.2 Protection gibier  des plants forestiers au dessus de 80cm de haut

      - la fourniture de manchons de protection anti-rongeurs en polyéthylène, d'une hauteur de 120cm 
      - la fourniture de baguettes de maintien des manchons, à raison de 2 baguettes par manchon et un échalas
       - la pose des manchons et des baguettes Unité

4.1.2 – PV Plus-value pour des protections bio-dégradables Unité

4.1.3
      - la pose et le suivi des attaches entre tuteurs Unité

4.1.3 Tuteurage des cépées et des TRB
Ce prix rémunère :
      - la fourniture et la pose d'un ancrage de motte Unité

4.2 Paillage des pieds de plantations (en complément des paillages linéaires en toile)
Au pied de chaque plan forestier
Ce prix comprend :
      - Fourniture et répandage de copeaux. 10L par plant, en toute situation unité

4.3 Paillage des zones boisées
Au ml de plantation forestière, en zone 'boisement'
Ce prix comprend :
fourniture et répandage de copeaux sur 50cm de large et 10cm d'épaisseur ml

4.4 Clôture herbagère

Poteau châtaignier ou robinier, 4 rangs de tresse, renforts, tendeurs ml
5 SEMIS

5.1
5.1.1 Mélange 0 – Ajoncs, genêts et divers végétaux spécifiques pour couvert avifaune ha
5.1.2 Mélange 1 – Graminées exclusives ha
5.1.3 Mélange 2 – Herbacées exclusives ha
5.1.4 Mélange 3 – Herbacées talus nord ha
5.1.5 Mélange 4 – Herbacées talus sud ha
5.1.6 Mélange 5 – Terrains frais ha

5.2
5.2.1 Semis mélange prairial ou fin m2
5.2.2 Plus-value pour ajout de bulbes, à raison de 20 bulbes/m2 m2

6 TRAVAUX DE FINALISATION

6.1 forfait

6.2 forfait

Ce prix rémunère, pour chaque plante :   
      - la plantation par tout procédé mécanique ou manuel
      - l'évacuation des déchets de plantation : pots, plastiques et divers
      - l'entretien entre la plantation et le constat de reprise, qui aura lieu entre 3 et 6 mois après la fin des travaux de 
plantation. y compris le fauchage entre les rangs
      - un nettoyage des pieds de plantation si dégradation des paillages

Protection gibier  des plants forestiers jusqu'à 80cm de haut
Ce prix rémunère (compté pour 50 % des plants) :
      - la fourniture de manchons de protection anti-rongeurs en polyéthylène, d'une hauteur de 100cm
      - la fourniture de baguettes de maintien des manchons, à raison de 4 baguettes par manchon

Ce prix rémunère (compté pour 50 % des plants) :

Tuteurage des arbres tiges
Ce prix rémunère :
      - la fourniture et la pose de 3 tuteurs

Au mètre linéaire :

Semis hydrauliques
Le prix comprend :
      - l'amenée du matériel de semis hydraulique et de tous les éléments nécessaires à sa mise en place, y compris l'eau
      - la fourniture de semences selon les mélanges préconisés au CCTP
      - l'ajout d'un conditionneur chimico-organique adapté
      - la réalisation du semis
      - la fourniture et mise en place d'une couverture de semis en vrac, à base de mulch cellulosique non coloré
Les semis seront réalisés en fonction de l'état du terrain après les travaux de terrassements. Leur localisation, leur type et 
leur étendue n'est pas connu avant le début des travaux paysagers. 

Semis traditionnel de gazon
Le prix comprend :
      - l'amenée du matériel de semis
      - la fourniture de semences selon les mélanges préconisés au CCTP
      - la réalisation du semis
       - Première tonte

Travaux de finalisation
À compter de la date de réception, la PREMIERE ANNEE
      - pendant un an
      - de  zones plantées et de leur périphérie
      - remplacement des végétaux morts ou dépérissants
Selon indications du CCTP
Par an
Travaux de finalisation
Les DEUXIEME ET TROISIEME ANNEES
       - de  zones plantées et de leur périphérie
      - remplacement des végétaux morts ou dépérissants
Selon indications du CCTP
Par an


